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AMENDEMENT N o AS123

présenté par
M. Hetzel, M. Bazin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup, M. Di Filippo, Mme Gruet, M. Juvin, 

M. Breton, M. Le Fur, M. Marleix, M. Brigand, Mme Blin et M. Gosselin
----------

ARTICLE 4

À l’alinéa 6, après le mot :

« administrative »,

insérer les mots :

« ou judiciaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de garantir le droit au recours devant toute juridiction dont relèverait 
le patient au nom de l’égalité devant la loi et la justice. Tous les établissements de soins ne relèvent 
pas de la seule juridiction administrative.


